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PREFET DE LA REGION BRETAGNE 

ARRETE 

Fixant la liste locale des documents de planification, programmes, projets, manifestations 
et interventions soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE 

 
Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 
ainsi que de la faune et de la flore sauvage ;  
Vu la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009 concernant la 
conservation des oiseaux sauvages ; 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L 414-4 et R 414-19 et suivants ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret du 3 juillet 2009 portant nomination de M.Michel CADOT, préfet de la région Bretagne, 
préfet de la zone de défense ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ; 
Vu l’arrêté n° 2010-1973 du 31 décembre 2010 du préfet de la région Bretagne,  portant évocation du 
Préfet de Région relatif à l’élaboration des listes locales prévues à l’article L. 414-4 du code de 
l’environnement ; 
Vu les conclusions de l’instance de concertation pour la gestion du réseau Natura 2000 du département du 
Morbihan du 8 juin 2010; 
Vu les conclusions de l’instance de concertation pour la gestion du réseau Natura 2000 du département du 
Finistère du 2 juillet 2010; 
Vu les conclusions de l’instance de concertation pour la gestion du réseau Natura 2000 du département 
d’Ille et Vilaine du 24 septembre 2010 ; 
Vu les conclusions de l’instance de concertation pour la gestion du réseau Natura 2000 du département 
des Côtes d’Armor du  1er octobre 2010 ;  
Vu l’avis de la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites du département du 
Finistère en date du 4 janvier 2011 ; 
Vu l’avis de la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites du département du 
Morbihan en date du 20 janvier 2011 ; 
Vu l’avis de la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites du département des 
Côtes d’Armor en date du 11 février 2011 ; 
Vu l’avis de la Commission Départementale de la Nature des Paysages et des Sites du département d’Ille 
et Vilaine en date du 24 février 2011 ; 
Vu l’avis du conseil scientifique régional du patrimoine naturel en date du 17 février 2011 ; 
Vu l’accord du général commandant la région terre Nord Ouest en date du 11 mars 2011 ; 
Vu l’accord du commandant de la zone maritime Atlantique en date du 19 avril 2011 ; 
Sur la proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er  
 
Le présent arrêté s’applique en région Bretagne aux sites : 
- désignés en zone de protection spéciale en application de l’article 4 de la directive 2009/147/CE du 
parlement européen et du conseil du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux sauvages ; 
- inscrits sur la liste actualisée des sites d’importance communautaire pour la région biogéographique 
atlantique en application de l’alinéa 2 de l’article 4 de la directive 92/43/CEE du conseil du 21 mai 1992 
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concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage, ou désignés 
en zones spéciales de conservation en application de l’alinéa 4 du même article. 
 
Article 2 
 
La liste prévue au 2° du III de l’article L 414-4 du code de l’environnement des documents de 
planification, programmes, projets, manifestations et interventions soumis à l’évaluation des incidences 
Natura 2000 est, lorsque leur réalisation est prévue sur le territoire d’un département de la région 
Bretagne jusqu’à la laisse de basse mer, la suivante : 
 
1°) Les travaux, installations et aménagements soumis à permis d’aménager ou déclaration préalable 
mentionnés aux articles R 421-19 à R 421-23 du code de l’urbanisme, dès lors que leur réalisation est 
prévue en tout ou partie dans le  périmètre d’un site mentionné à l’article 1.  
 
2°) L’institution, la modification ou la suspension des servitudes de passage piétonnier sur le littoral 
prévues par les articles L 160-6 à L 160-8 et R 160-8 à R 160-33 du code de l’urbanisme, dans le 
périmètre d’un site mentionné à l’article 1 ou à proximité immédiate d’une zone de protection spéciale. 
 
3°) Les concessions de cultures marines prévues par le décret n°83-228 du 22 mars 1983 modifié, 
incluses dans le périmètre d’un site mentionné à l’article 1 et dès lors qu’elles ne sont pas incluses dans 
un schéma de structures des exploitations de cultures marines ayant fait lui-même l’objet d’une évaluation 
des incidences Natura 2000. 
 
4°) Les plans de gestion soumis à autorisation d’exécution mentionnés à l’article L 215-15 du code de 
l’environnement, dès lors qu’ils concernent un site mentionné à l’article 1. 
 
5°) Les travaux autres que ceux d’exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d’entretien 
normal en ce qui concerne les constructions, soumis à la déclaration préalable au titre de l’article L 341-1 
du code de l’environnement, dès lors que leur réalisation est prévue à l’intérieur d’un site mentionné à 
l’article 1. 
 
6°) Les travaux de distribution ou de transport de l’énergie électrique visés à l’article 50 du décret du 29 
juillet 1927 portant Règlement d’Administration Publique pour la loi du 15 juillet 1906 sur les 
distributions d’énergie dès lors que leur réalisation est prévue en tout ou partie dans le périmètre d’un  site 
mentionné à l’article 1.  
 
7°) La construction et l’exploitation de canalisations de transport de gaz combustibles, d’hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés et de produits chimiques soumises à autorisation ou déclaration et visées par l’arrêté 
du 4 août 2006 portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz combustibles, 
d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques dès lors que leur réalisation est prévue en 
tout ou partie dans le périmètre  d’un site mentionné à l’article 1.  
 
8°) L’institution d’une servitude pour l’établissement des canalisations publiques d’eau ou 
d’assainissement prévue par l’article L 152-1 du code rural et de la pêche maritime, dès lors que leur 
réalisation est prévue en tout ou partie dans le périmètre d’un site mentionné à l’article 1. 
 
9°) L’institution d’une servitude sur les propriétés privées en vue de permettre l’installation et 
l’exploitation des équipements de réseaux ouverts au public prévue à l’article L 48 du code des postes et 
des communications électroniques dès lors que l’installation ou l’exploitation  est prévue en tout ou partie 
dans le périmètre d’un site mentionné à l’article 1.  
 
10°) Les ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire installés sur le sol soumis à 
déclaration préalable en application de l’article R 421-9 du code de l’urbanisme dès lors que leur 
réalisation est prévue en tout ou partie dans le périmètre d’un site mentionné à l’article 1. 
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11°) Les établissements d’activités physiques ou sportives soumis à la déclaration au titre de l’article L 
322-3 du code du sport dès lors que leur  siège et l’activité sont situés en tout ou partie dans le périmètre  
d’un site mentionné à l’article 1. 
  
12°) Les manifestations ou concentrations de véhicules terrestres à moteur soumises à autorisation ou 
déclaration au titre de l’article R 331-18 du code du sport dès lors qu’elles se déroulent en tout ou partie 
dans le périmètre d’un site mentionné à l’article 1. 
 
13°) Les manifestations sportives soumises à déclaration ou autorisation au titre des articles L 331-2 et R 
331-6 à R 331-17 du code du sport, dès lors qu’elles sont susceptibles de rassembler 1000 personnes 
(participants, organisateurs et public) et qu’elles se déroulent en tout ou partie dans le périmètre d’un site 
mentionné à l’article 1. 
 
14°) Le plan départemental des espaces sites et itinéraires mentionné à l’article L 311-3 du code du sport. 
 
15°) Les fouilles ou sondages à l’effet de recherches de monuments ou d’objets pouvant intéresser la 
préhistoire, l’histoire, l’art ou l’archéologie soumis à l’autorisation mentionnée à l’article L 531-1 du code 
du patrimoine et à l’accord amiable ou la déclaration d’utilité publique mentionnés à l’article L 531-9 du 
même code, dès lors qu’ils sont prévus en tout ou partie dans le périmètre d’un site mentionné à l’article 
1. 
 
16°) La création d’hélistations visées à l’arrêté du 6 mai 1995 relatif aux aérodromes et autres 
emplacements utilisés par les hélicoptères dès lors qu’elles sont incluses dans le périmètre d’un site 
mentionné à l’article 1 ou situées à moins de 2 kilomètres d’une Zone de Protection Spéciale. 
 
17°) Dès lors qu’elles sont incluses dans le périmètre d’un site mentionné à l’article 1 ou situées à moins 
de deux kilomètres d’une Zone de Protection Spéciale : 
 Les plates-formes soumises à déclaration préalable ou à autorisation en application des articles 4 et 

5 de l’arrêté du 13 mars 1986 fixant les conditions dans lesquelles les aérodynes ultralégers 
motorisés, ou U.L.M. peuvent atterrir ou décoller ailleurs que sur un aérodrome. 

 Les plates-formes soumises à l’accord du maire ou à autorisation en application des articles 4 et 5 
de l’arrêté du 20 février 1986 fixant les conditions dans lesquelles les planeurs lancés par treuils 
peuvent atterrir et décoller ailleurs que sur un aérodrome. 

 Les plates-formes soumises à autorisation en application de l’article 5 de l’arrêté du 20 février 1986 
fixant les conditions dans lesquelles les aérostats non dirigeables peuvent atterrir et décoller. 

 Les hydrosurfaces soumises à autorisation en application de l’article 6 de l’arrêté du 13 mars 1986 
fixant les conditions dans lesquelles les hydravions peuvent atterrir et décoller sur un plan d’eau 
autre qu’une hydrobase. 

 
18°) La création d’un espace aérien permettant une ségrégation entre les aéronefs non habités et les autres 
usagers aériens civils et de la défense soumise à l’autorisation mentionnée à l’article 2 de l’arrêté du 21 
décembre 2009 relatif aux conditions d’insertion et d’évolution dans l’espace aérien des aéronefs civils ou 
de la défense non habités incluses dans tout ou partie d’un site classé en zone de protection spéciale et 
mentionné à l’article 1. 
 
19°) La circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur, autres que les véhicules de 
secours, de police et d’exploitation sur le domaine public maritime soumis à l’autorisation prévue au 3ème 
alinéa de l’article L 321-9 du code de l’environnement dès lors que la circulation ou le stationnement est 
prévu dans le périmètre d’un site mentionné à l’article 1. 
 
20°) Le projet de schéma départemental de gestion cynégétique mentionné à l’article L 425-1 du code de 
l’environnement.  
 
Article 3 
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Pour les parties des sites interrégionaux FR2500077 - Baie du Mont St-Michel et FR2510048 - Baie du 
Mont St-Michel, situées en Bretagne, l’item 13 est harmonisé comme suit avec le département de la 
Manche dont le préfet est coordonnateur de l’ensemble de ces sites :  
- les manifestations sportives soumises à déclaration ou autorisation au titre des articles L 331-2 et R 331-
6 à R 331-17 du code du sport, dès lors que le nombre de participants est supérieur ou égal à 200 et 
qu’elles se déroulent en tout ou partie dans le périmètre du site. 
 
Article 4 
 
Lorsqu’un document de planification, programme, projet, manifestation ou intervention doit faire l’objet 
d’une évaluation des incidences Natura 2000 au titre de plusieurs éléments de la liste du présent article, 
l’évaluation des incidences est commune et jointe à chaque dossier. 
 
Article 5 
 
En application de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet 
d’un recours auprès du tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication. 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région et des 
départements de Bretagne, sera affiché dans les mairies des communes concernées par un site mentionné 
à l’article 1 du présent arrêté et fera l’objet d’une insertion dans les rubriques légales des journaux Ouest-
France et le Télégramme. 
 
Il sera mis en ligne sur le site internet des services de l’Etat  pendant une durée minimale d’un an. 
 
Article 7 
 
Les préfets des Côtes-d’Armor, du Finistère, de l’Ille-et-Vilaine et du Morbihan, la secrétaire générale 
pour les affaires régionales, les secrétaires généraux des préfectures, les sous-préfets, les directeurs 
départementaux des territoires et de la mer, les directeurs départementaux de la protection des populations 
des Côtes-d’Armor, du Finistère et du Morbihan, les directeurs départementaux de la cohésion sociale des 
Côtes d’Armor, du Finistère et du Morbihan, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations d’Ille-et-Vilaine, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement, le directeur régional des affaires culturelles, le directeur de l’aviation civile, les directeurs 
de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage et de l’Office National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie 
sera adressée à : 

- Madame la Ministre de l’Ecologie, du Développement  Durable, des Transports et du Logement, 
- les préfets des départements limitrophes, 
- le Préfet Maritime de l’Atlantique, 
- le Commandant de la région terre Nord Ouest, 
- le Commandant de la zone maritime Atlantique, 
- les membres des instances de concertation pour la gestion du réseau Natura 2000. 

 
 

Rennes le 18 mai 2011 
Le Préfet de la région Bretagne 

 
signé Michel CADOT 

 
 
 


